
Romaine
Lubrique

« Nous sommes comme des nains assis sur des épaules de
géants. Si nous voyons plus de choses et plus lointaines
qu’eux, ce n’est pas à cause de la perspicacité de notre
vue, ni de notre grandeur, c’est parce que nous sommes
élevés par eux. »

Bernard de Chartres - Maître du XIIe siècle

Romaine Lubrique est un projet original… et
pas seulement à cause de son titre (un peu
déroutant). Il œuvre pour la valorisation du

domaine public sous toutes ses formes (texte, image,
vidéo, musique) grâce aux nouvelles technologies. Il
se situe donc à la jonction de la culture et du droit
dans une période numérique qui bouscule les usages
et offre de nouvelles perspectives à la diffusion et au
partage des œuvres.

Il était une fois : Apollinaire…

« Figure-toi qu’Apollinaire n’entrera dans le
domaine public qu’à la fin du mois ! » Voici ce
qu’annonce Alexis Kauffmann à Véronique Boukali,
un jour de septembre 2013.

Véronique Boukali est agrégée de lettres
modernes, comédienne et musicienne. Alexis
Kauffmann, quant à lui, est professeur de
mathématiques à l'initiative de Framasoft, réseau
bien connu ce ceux qui s'intéressent au logiciel libre.

L’un et l’autre creusent un peu la « question
Apollinaire ». D'ordinaire l’œuvre d'un auteur entre
dans le domaine public le 1 er janvier qui suit les 70
ans après sa mort. C'est d'ailleurs pourquoi le 1 er
janvier est traditionnellement déclaré « jour du
domaine public ». Pourquoi donc Apollinaire
déroge-t-il à la règle en y entrant très précisément
94 ans et 272 jours après sa mort advenue en 1918 ?
Alexis en parle à Lionel Maurel, juriste ; il lui
explique les bizarreries et exceptions du « cas
Apollinaire », d'où cette entrée tardive dans le
domaine public. Véronique se penche sur l’auteur :
elle découvre une œuvre vaste, éclectique,
surprenante mais très peu connue ou peu diffusée, et
dépassant de beaucoup les Calligrammes ou « Le
pont Mirabeau », et annonçant l’avant-garde du
XXe siècle.

Toute une œuvre à disposition gratuitement : la
grande presse et les institutions publiques vont-elles
en parler ? Peut-être pas… L’idée est lancée : ils

Enlaçons le domaine public !



signent tous trois (Alexis, Lionel et Véronique) une
tribune dans les « Rebonds » du journal Libération à
la fin du mois de septembre 2013 pour annoncer
l’entrée de cet auteur dans le domaine public, et
pour évoquer cette question souvent mal connue.
Succès : cet article est très bien accueilli et relayé à
de nombreuses reprises sur d'autres médias. Le
domaine public fait la Une. L'intérêt suscité
encourage Véronique et Alexis à aller plus loin.

Pour fêter l’événement, ils publient sur Internet,
en format ePub, son œuvre la plus fameuse : le
recueil Alcools. Puisque l’œuvre d’Apollinaire
appartient désormais à tout le monde, autant utiliser
le formidable outil de diffusion Internet pour le
mettre à disposition, gratuitement et facilement.

Oui, mais où mettre le fichier ePub en question ?
Autant ouvrir un site… Site qui pourrait être
alimenté par des œuvres à redécouvrir, des films à
voir en ligne, tellement d’artistes à évoquer,
tellement de belles rencontres culturelles en
perspective… Ce sera le rôle plus spécifique de
Véronique. Quant à Alexis, il se penchera sur la
diffusion numérique et l’actualité politique
concernant le domaine public.

Le projet Romaine Lubrique est né.

Enlacer le domaine public… pour mieux
le partager

Et il a, depuis, grandi. Nous nous sommes
entourés d’autres rédacteurs et collaborateurs, nous
nous sommes inscrits dans la dynamique propre au
domaine public en travaillant en collaboration avec
d’autres organismes préexistants : l’Open
Knowledge Fondation France, le collectif
SavoirsCom1 , Wikimédia France…

L’enjeu pour nous est de montrer que le domaine
public n’est pas un vaste grenier poussiéreux
d’œuvres qui ne nous parlent plus, mais bien au
contraire un réservoir artistique vivant, qui met en
perspective notre propre époque et qui stimule la
créativité de tout un chacun. Le projet s'articule
autour d'un site éponyme qui met en lumières des
œuvres du domaine public, qui part à la rencontre de
ses acteurs et chronique son actualité.

Nous animons une émission radio – sobrement
intitulée « Romaine Lubrique » - sur la webradio
associative OxyRadio, basée à Cergy ; chaque mois,
nous proposons un dossier mettant en lumière un
auteur ou un thème qui a trait au domaine public.
Nous présentons un film à voir (légalement ! ) sur
Internet. Nous proposons un morceau de musique du
domaine public à redécouvrir. Nous abordons les
questions d’actualité concernant notamment la
législation. Et nous finissons avec la lecture d’un
extrait d’une œuvre du domaine public (et ça tombe
bien : il y en a plein ! ).

Par ailleurs, nous collaborons avec Libération en
publiant sur le site des « Écrans » un article
mensuel. Nous animons aussi une chronique
télévisuelle en partenariat avec la chaîne Nolife,
dans l’émission 56Kast, consacrée au numérique.



Car il s’agit bien de montrer que le domaine public a
plus que jamais sa place à l’ère des nouvelles
technologies.

Et il y a de quoi dire, les découvertes
s’enchaînent, et le domaine public ne cesse de nous
étonner de par sa richesse et sa diversité. Le
journaliste Erwan Cario des Écrans nous a ainsi
confié dernièrement : « je ne pensais pas que vous
tiendriez le rythme et qu'il y aurait tant de choses à
dire sur le domaine public ! ».

Nous apportons aussi notre contribution à la mise
en ligne d’œuvres. Nous avons par exemple
récemment, grâce au calendrier de l’avent du
domaine public auquel nous avons participé,
découvert une certaine Jane Avril, danseuse et
modèle du peintre Toulouse-Lautrec. Elle a signé ses
Mémoires, œuvre entrant dans le domaine public en
janvier 2014. Nous avons emprunté ce livre à la
bibliothèque et nous sommes allés à la Quadrature
du Net pour le scanner et ensuite le proposer en
format pdf et en ePub sur notre site. Une
contribution à la diffusion du domaine public dont
nous sommes fiers !

Aujourd’hui, le site Romaine Lubrique contient
du texte, de l'image et du son, et il est régulièrement
alimenté par de nouveaux articles. Il est devenu un
véritable petit média sur un vaste sujet qui n'est pas
prêt de s'épuiser et qui réserve encore, nous en
sommes convaincus, de belles surprises.

Public Domain is alive !

Quoi de plus éloigné des arts vivants que le
domaine public ? Que nenni ! Nous l’explorons
également sous l’angle plus spécifique de la
musique.

Afin de mieux faire connaître les enjeux encore
mal connus de ce « domaine public », Romaine
Lubrique descend également dans l'arène pour
proposer des interventions originales, vivantes grâce

à la présence de la musique. Nous nous
accompagnons en effet d’un certain Marcel, le petit
accordéon chromatique de Véronique, pour proposer
des conférences théâtralisées où Marcel, plein de
bonne volonté mais méconnaissant le droit, se
trompe de morceaux jusqu'à ce qu'enfin il choisisse
une chanson du domaine public.

Nous proposons aussi des concerts « classiques »
de chansons accompagnées à l’accordéon, 100%
domaine public : des chansons puisées dans le
répertoire traditionnel de la Grèce, de l’ Italie, de la
France, des Balkans.. . Et là encore, les découvertes
ne manquent pas, tant la musique populaire se
construit sur des mélodies sans âge, souvent sans
auteur identifié, qui sont sans cesse reprises,
réadaptées par-delà les frontières. Le morceau de
guitare de Dick Dale dans la bande originale de Pulp
Fiction, le film de Tarentino ? Rien moins qu’une
mélodie méditerranéenne très ancienne appelée
« Misirlou ». La chanson serbe traditionnelle « Kada
padne prvi » ne vous dit rien ? C’est pourtant la
mélodie de la fameuse chanson d’Édith Piaf
« Johnny tu n’es pas un ange » …

Nous organisons également des séances ciné-
concert-débat spéciales « domaine public ». C'est
que nous avons proposé à l'occasion de la « journée
du domaine public » qui a eu lieu en janvier dernier



à Toulouse. Au programme : un court-métrage de
Max Linder, grand cinéaste français du temps du
muet, trop souvent oublié. L'idée était simple :
proposer sur un de ses courts métrages, en
l'occurrence ici « Max et son âne », une musique
originale, jouée en live le soir de la projection, par
Véronique et Marcel (toujours lui). Suivaient ensuite
la projection du film « His Girl Friday » de Howard
Hawks, puis un débat autour du domaine public.
Pourquoi un film de Howard Hawks ? Parce qu'il y a
eu aux États-Unis cette période particulière où il
fallait déposer et renouveler le copyright, ce que
certains n'ont pas ou mal fait. Et parmi les
réalisateurs concernés : Howard Hawks donc, mais
aussi Stanley Donan ou encore Romero. Tant pis
pour eux et tant mieux pour nous – d’autant que
pour Romero par exemple, sa Nuit des morts vivants
a aussi acquis son statut de film-culte en raison de
cette diffusion massive sur Internet. Les concerts et
les projections ne demandent pas autorisation et
prélèvement des sociétés de gestion de droits : les
œuvres présentées appartiennent justement au
domaine public. Le prix des places est donc
théoriquement moins cher.

Domaine public, Romaine Lubrique

Nous envisageons le domaine public comme un
formidable espace de liberté culturelle. Les débats
sur la création et le droit d'auteur à l'heure d'Internet
sont parfois légitimes mais souvent étouffants. Quel
plaisir ici d'évoquer une œuvre et pouvoir, dans la
foulée, pointer un lien pour y accéder en toute
légalité.

Nous envisageons le domaine public comme un
héritage et un patrimoine qu'il convient de
dépoussiérer et rendre plus vivant. Nous venons tous
deux du système éducatif et nous sommes attachés
aux questions de transmission, d'histoire et de
mémoire. Nous sommes « assis sur des épaules de
géants », c'est-à-dire que nous nous appuyons sur les
travaux des grands hommes du passé. Nous ne
croyons pas en la conception romantique d'une
création ex-nihilo dégagée de toute contingence et
influence. En culture aussi, rien ne se perd, rien ne
se crée, tout se transforme.

Nous envisageons le domaine public comme un
bien commun de la connaissance dont nous devons
tous prendre soin. Nous pensons naturellement
qu'on ne peut le confier au seul marché qui oscille
entre la passivité (on ne va pas s'intéresser à ce qui
est « gratuit pour tout le monde ») et l'agressivité
(durée d'entrée toujours plus longue, ajout artificiel
de nouvelles couches de droits par le processus dit
de « copyfraud », etc.). Nous pensons également
que l’État ne peut ou ne veut tout faire ici et que
l'obsession du modèle économique le contraint
parfois à aller à l'encontre de l'intérêt général.

Nous envisageons le domaine public comme la
règle dont le droit d'auteur ne constitue que son
exception temporaire.

Au fait, pourquoi « Romaine Lubrique » ? Tout
simplement parce que « Domaine Public » !

www.romainelubrique.org




